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L’actualité  

médico-pharmaceutique

Système endocannabinoïde et bien-être de la peau

Les bienfaits du CBD en dermocosmétique
Le cannabidiol (CBD) est de plus en plus utilisé  

sous forme médicale dans un cadre pharmaceutique.  

On connaît moins le lien entre CBD et la peau et  

son intérêt dans la formulation des soins dermo- 

cosmétiques.

S
elon l’usage du CBD, 

certaines parties de 

la plante vont être pri-

vilégiées pour leurs 

propriétés, mais c’est dans les 

fleurs femelles, et particulier 

dans les trichomes (systèmes 

glandulaires renferment les 

têtes résineuses), que se con- 

centre la majeure partie des 

phyto-cannabinoïdes, dont le 

CBD, les terpènes et les flavo-

noïdes.

Les fleurs peuvent être utili-

sées séchées en vaporisation 

ou sous forme d’extraits ou 

d’isolats incorporés dans des 

préparations utilisées par 

voie orale ou topique. Plus 

généralement, elles peuvent 

être macérées dans une huile 

végétale (macérat huileux de 

chanvre) ou distillées pour en 

recueillir l’huile essentielle et 

l’hydrolat. En dermocosmé-

tique, le CBD intervient prin-

cipalement sous la forme de 

poudre blanche (isolat) isolée 

des autres cannabinoïdes de 

la plante pour garantir une 

pureté de composition.  « Le 

système cannabinoïde existe 

au sein de l’organisme sous for- 

me d’un vaste réseau de récep- 

teurs dont les principaux sont 

le récepteur CB1 impliqué dans 

les effets psychotropes et CB2 

plutôt responsable des effets 

sur l’inflammation et l’immu- 

nité. Leur activation ou leur 

blocage intervient dans la régu- 

lation et l’équilibre de nom-

breuses fonctions physiologi- 

ques », rappelle Annabelle 

Bazire, directrice générale du 

Laboratoire LaFleur. C’est grâ-

ce à ce système que le CBD  

va pouvoir agir sur plusieurs 

structures et cellules de la 

peau et contribuer à son bien-

être général.

Un cadre  
réglementaire clair
En 2021 la Commission eu-

ropéenne a autorisé l’utilisa- 

tion du CBD comme ingré- 

dient dans les produits cos- 

métiques et son inscription 

au Cosing (Cosmetic ingré-

dient database). Cet actif mul-

tifonctionnel est reconnu à la 

fois comme antioxydant, anti- 

séborrhéique, anti-inflamma- 

toire, hydratant, protecteur 

cutané et apaisant. 

Il est au cœur de la régulation 

de nombreux désordres cu-

tanés (acné, eczéma, séche-

resse, atopie, rougeurs, dé-

mangeaisons). Sa production 

et son exploitation sont bien 

encadrées et réglementées.

« Nos formules concentrées en 

isolat de CBD sont fabriquées 

en France elles sont à base 

d’ingrédients naturels et sont 

certifiées bio, précise la direc-

trice générale LaFleur. Pour 

améliorer l’efficacité et la bio-

disponibilité du CBD nous lui 

avons associé des huiles essen-

tielles qui apportent une synergie d’action anti-inflammatoire et 

antioxydante, des huiles végétales qui aident à son transport et 

sa pénétration cutanée et de l’huile de chanvre dénuée de can-

nabinoïdes, mais hydratante, réparatrice et nourrissante. Aux 

doses utilisées dans nos produits (sérum et crème visage, huile 

corps) le CBD est bien toléré, seules les HE peuvent présenter des 

précautions d’emploi et des contre-indications. » L’observation 

de tous ces bienfaits contribue à envisager un potentiel théra-

peutique du CBD pour de nombreuses affections dermatolo-

giques sous forme topique.

Christine Nicolet

D’après une conférence de presse du Laboratoire LaFleur  

Dermocosmétique.

Cet espace publicitaire est offert par le Groupe Profession Santé dans le cadre de sa politique de soutien des initiatives d’intérêt général.
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